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SESSION DU MATIN

Le secrétaire annonce qu’IDC (International Disability Caucus) a publié un manuel d’orientation pour les nouveaux arrivants au CAH. 

Article 15(bis) – Femmes handicapées

Le Président indique que le texte du groupe de travail ne prévoit aucune disposition spécifique quant aux femmes handicapées. Un article est consacré aux enfants handicapés. Lors du 3ème CAH, la République de Corée a proposé un nouveau projet d’article (15 bis), à insérer avant l’article 16 consacré aux enfants handicapées. Le contenu de cet article n’a pas été examiné. Les délégués ont néanmoins débattu de l’emplacement des questions propres aux femmes handicapées, cherchant à savoir si elles devaient être traitées dans un article séparé ou incorporées au texte.

La République de Corée souligne la nécessité d’une mention « spécifique et significative » sur les femmes handicapées. Lors des sessions 4 et 5, elle a mené des discussions sur le sujet avec les délégations gouvernementales et non gouvernementales qui avaient exprimé leur intérêt. Les difficultés des femmes handicapées ne sont pas la simple somme des obstacles rencontrés par les personnes handicapées et de ceux rencontrés par les femmes. L’association de leur handicap et de leur statut inférieur en tant que femmes va au‑delà de la somme mécanique des discriminations et donne lieu à une situation de complète aliénation sociale et de total délaissement par les politiques publiques. Les femmes handicapées restent invisibles dans les mesures législatives et politiques, tant au niveau national qu’international, ne pouvant s’ancrer ni dans les discours sur le handicap, ni dans ceux sur les droits des femmes. Les normes internationales existantes, qu’elles traitent des personnes handicapées ou des droits des femmes, reflètent directement ce manque de considération et proposent peu de dispositions concrètes ou pragmatiques envers les femmes handicapées.

Outre l’affirmation de l’égalité hommes/femmes dans les dispositions générales, l’ajout d’un article séparé sur les droits des femmes handicapées est indispensable à un texte tel que la Convention sur les droits des personnes handicapées.

La Corée prend bonne note des préoccupations des autres délégations en ce qui concerne « l’énumération » et souligne qu’elle fera tout pour empêcher la rédaction de cet article de devenir un tel exercice. Les femmes handicapées représentent la moitié de la population examinée dans la présente Convention et la question hommes/femmes est une dimension transversale d’un autre ordre que la définition des caractéristiques de vulnérabilités. C’est pour cette même raison que la Corée défend par ailleurs l’idée d’un article séparé sur les enfants handicapés. Certaines délégations ont également indiqué qu’un article séparé risquait de reléguer les droits des femmes handicapées aux seules dispositions de cet article. Pourtant, la Corée craint plus l’effet inverse : si les dispositions générales font référence à l’égalité hommes/femmes et qu’aucun article spécifique n’est consacré aux femmes handicapées, celles‑ci risquent d’échapper à la vigilance des ministères chargés de l’application de la Convention. L’application complète de la Convention pour l’ensemble des personnes handicapées requiert la participation active des organismes nationaux chargés de promouvoir l’égalité hommes/femmes et la reconnaissance d’une responsabilité partagée. Un article séparé permettrait de garantir cela. La seule référence à une prise en compte transversale de la question du genre (ou hommes / femmes) ne suffit pas. Un article séparé, complété par des références à la question hommes/femmes dans les dispositions les plus appropriées de la Convention, aurait plus de poids. Ceci permettrait d’établir une Convention qui soit un instrument vraiment efficace de protection et de promotion des droits et de la dignité de l’ensemble des personnes handicapées.

Le Salvador approuve les commentaires de la Corée et attire l’attention sur les difficultés rencontrées par les personnes âgées, en particulier les femmes âgées handicapées. La question hommes/femmes et la tranversalité de celle-ci sont des éléments fondamentaux de la présente Convention, qui vise à garantir une protection adaptée du point de vue du développement social et des droits de l’homme.

Le Maroc est d’accord avec la Corée et le Salvador et souligne que l’ajout d’un tel article est en harmonie avec les recommandations de la déclaration de Casablanca (juin 2005).

L’UE est fermement convaincue que la présente Convention doit s’appliquer de manière égale à l’ensemble des personnes handicapées (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6eu.htm). L’UE, tout comme la Corée, s’inquiète du fait que le handicap a des conséquences particulièrement graves pour les femmes, qui font souvent l’objet de discriminations motivées par leur handicap, mais également de désavantages sociaux, culturels et économiques dus à des discriminations fondées sur le sexe. Dans de nombreux pays, les femmes ont un statut social, économique et politique très bas, ce qui est accentué par le handicap. Les filles et les femmes handicapées sont souvent marginalisées, délaissées et considérées comme un fardeau pour la société. Les femmes représentent la majorité de la population, et une proportion encore plus élevée parmi les personnes handicapées.

Le défi consiste à corriger la discrimination supplémentaire dont souffrent les femmes handicapées, tout en garantissant une Convention forte qui s’applique de manière égale à l’ensemble des personnes handicapées.

Certain pans de la société, notamment les femmes autochtones handicapées et les femmes âgées handicapées, sont particulièrement lésés. Pourtant, l’ajout d’une série d’articles consacrés à des groupes spécifiques porterait préjudice à la présente Convention, puisqu’il manquerait alors une affirmation forte des droits de l’ensemble des personnes handicapées. D’où l’opposition de l’UE aux propositions visant à distinguer les personnes handicapées selon la gravité ou le type de leur handicap. La Convention sera plus forte, plus rigoureuse et profitera plus aux personnes handicapées si ses dispositions s’appliquent de manière égale à l’ensemble des personnes handicapées, sans définition « à la carte » des droits et des normes. Une telle Convention serait alors également plus forte et plus rigoureuse pour les femmes handicapées.

Il peut y avoir confusion entre les interprétations de la CEDAW (Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes) ou de la CRC (Convention relative aux droits de l'enfant) et la présente Convention. On pourrait suggérer que la CEDAW et la CRC ne sont pas adaptées à la protection des droits des femmes et des enfants handicapés. Il y a eu des insuffisances dans l’application de ces Conventions en ce qui concerne les femmes et les enfants handicapés, que ce soit de la part des Etats ou des organismes de contrôle. Néanmoins, ce n’est pas une raison pour créer une incertitude juridique entre 2 traités ou une distinction entre les hommes et les femmes handicapés. Au contraire : ceci pousse à examiner la CEDAW et son application, à l’améliorer et à la perfectionner. L’ajout de la notion de violence contre les femmes est un bon exemple d’une telle incertitude juridique. Bien que cet ajout puisse permettre une meilleure protection des femmes handicapées, il affaiblit l’article général sur les mauvais traitements, laissant les hommes handicapés dans une situation de faiblesse, alors même que les hommes sont également très vulnérables face aux mauvais traitements. Il est généralement admis que la CEDAW et la CRC offrent un cadre global à la protection des droits des femmes et des enfants.

L’UE souhaiterait que le Préambule et les Obligations générales (article 4) rappellent que les femmes handicapées sont confrontées à de multiples formes de discrimination, afin que cette notion soit présente tout au long du texte de la Convention, obligeant les Etats à garder à l’esprit le principe d’égalité hommes/femmes lorsqu’ils interprètent d’autres articles.

La Nouvelle‑Zélande est favorable aux propositions de l’UE. 

L’Australie rejoint le point de vue de l’UE. Les obligations faites au titre de la présente Convention s’appliqueront à l’ensemble des personnes handicapées. L’Australie s’oppose aux mécanismes qui marginalisent les femmes handicapées. Néanmoins, elle est favorable à la reconnaissance des vulnérabilités spécifiques à ces femmes dans le cadre du Préambule.

Il faut examiner l’orientation de la Convention. La discrimination à l’égard des femmes est traitée de manière spécifique dans la CEDAW et ce nouveau texte ne doit en aucun cas reproduire d’autres traités majeurs sur les droits de l’homme, en particulier en‑dehors du domaine des discriminations motivées par l’existence d’un handicap.

La duplication potentielle des droits risquerait d’entraver les mécanismes de contrôle. D’éventuelles différences dans l’interprétation des droits de la personne existants compliqueraient l’application des divers textes relatifs aux droits de l’homme.

Tous les articles doivent être interprétés en fonction des besoins de catégories spécifiques de personnes. Cette conception se reflète dans la proposition relative à la structure de la Convention soumise par l’Australie lors du 5ème CAH, ainsi que dans le rapport du Forum Asie‑Pacifique des institutions nationales des droits de l'homme (APF) soumis lors du 4ème CAH. Ces catégories incluent : les femmes, les enfants, les personnes vivant dans des zones rurales et isolées, les peuples autochtones et les personnes âgées.

Le Président indique que l’article 23 de la Convention relative aux droits de l’enfant (CRC) mentionne la question du handicap, mais que la CEDAW ne comporte aucune référence comparable. Il s’agit là d’une différence entre les deux Conventions. Néanmoins, la 18ème recommandation générale du Comité de la CEDAW (A/46/38) souligne la situation des femmes handicapées.

Le Mexique exprime son inquiétude quant à la rédaction d’articles séparés consacrés à des catégories spécifiques. La référence aux femmes et aux enfants pourrait apparaître dans le Préambule, établissant ainsi les principes d’égalité et de non discrimination sans porter préjudice à l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes handicapés.

La Serbie Monténégro rejoint le point de vue de l’UE et des autres délégations, tout comme lors du 3ème CAH, et répète qu’aucun article spécifique ne doit être consacré à des groupes marginalisés. Elle est prête à accepter que des références à la question hommes/femmes apparaissent tout au long du texte, mais préfèrerait que le principe d’égalité hommes/femmes soit mentionné uniquement dans le Préambule et dans les Obligations générales.

La Thaïlande soutient les efforts de la délégation coréenne visant à mettre en évidence les obstacles auxquels sont confrontées les femmes handicapées, mais comprend les inquiétudes exprimées par l’UE. 

L’objectif de la présente assemblée est de s’assurer que les droits des femmes handicapées sont pris en compte dans la Convention, afin que ces femmes ne soient plus mises à l’écart par les principales associations de femmes et de personnes handicapées.

Le Yémen est favorable à l’idée d’un article séparé, mais comprend les inquiétudes de l’UE. L’ajout d’un article spécifiquement dédié aux femmes dans la présente Convention ne doit pas affaiblir la CEDAW ou toute autre Convention. Dans certaines communautés, les femmes valides luttent pour la reconnaissance de leurs droits. Dans de telles communautés, la situation des femmes handicapées est donc particulièrement marginale.

Le Mali approuve l’ajout d’un article séparé, car les femmes handicapées constituent un groupe marginalisé. Le présent Comité a déjà reconnu ce principe par le passé.

Le Japon rejoint le point de vue de l’UE, de l’Australie, du Mexique et d’autres. La référence aux femmes doit apparaître dans le Préambule plutôt que dans la partie opératoire du texte. Les femmes handicapées sont victimes d’une double discrimination, mais elles ne sont pas les seules : les personnes âgées, les minorités ethniques et les peuples autochtones qui souffrent d’un handicap sont également confrontés à cette double discrimination. Mieux vaut éviter d’énumérer des catégories spécifiques et les inclure dans les Obligations générales.

La Norvège rejoint le point de vue de l’UE. La présente Convention s’intéresse aux personnes handicapées, c’est à dire tant aux hommes qu’aux femmes. La nécessité de la prise en compte des différences entre les sexes est reconnue depuis longtemps. Il est donc amplement justifié que les aspects hommes/femmes et que la situation et les besoins des femmes soient reflétés dans le texte de la présente Convention. La question est de savoir comment.

Israël requiert un article séparé, soulignant « la véracité intrinsèque » de la position de la Corée, qui souligne que les femmes représentent plus de la moitié de la population et suggère que les inquiétudes mises en avant par l’UE quant à l’ajout d’un article séparé ne reflètent aucun désaccord de principe et peuvent être écartées grâce à une formulation précautionneuse et intelligente. « Ce serait une grave erreur que de négliger les femmes de quelque façon que ce soit ».

Le Costa Rica est favorable à l’intégration systématique de la question hommes/femmes tout au long de la Convention. Les éléments soumis par la Corée sont très importants mais, pour les raisons énoncées par l’UE et par d’autres délégations, il serait trop risqué de les consigner dans un article spécifique. Ceci irait à l’encontre de la démarche adoptée jusqu’ici pour la rédaction de textes juridiques. L’article 3 de la CEDAW, par exemple, indique clairement que l’ensemble des Etats parties doit traiter et intégrer la question hommes/femmes dans tous les domaines, en particulier dans les domaines politique, social, économique et culturel, et prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur la base de l’égalité avec les hommes. L’ajout d’un article séparé dans la présente Convention reviendrait à suggérer que notre engagement au titre de l’article 3 de la CEDAW n’est plus valable ou que la CEDAW ne s’applique pas aux femmes handicapées.

Le Kenya est favorable à l’ajout d’un article séparé. Il souligne que chacun s’accorde à reconnaître les réalités pratiques auxquelles sont confrontées les femmes handicapées, en particulier dans les systèmes patriarcaux, et indique qu’il faut mettre en avant les droits des femmes handicapées (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6kenya.htm). 

L’ajout d’un article séparé n’affaiblira en rien les droits des hommes handicapés. La question des femmes handicapées ne se limite pas au domaine du handicap, au contraire : elle est présente dans tous les domaines. La présente Convention doit accorder une place légitime aux femmes handicapées.

Le Soudan est favorable à l’ajout d’un article séparé. Il existe différentes manières de traiter cette spécificité. On peut parvenir à un article qui ne contredit aucune autre Convention.

La Jordanie est fondamentalement favorable à l’idée d’ancrer le principe d’égalité hommes/femmes dans la Convention, mais exprime ses réserves quant à un article séparé. La formulation et la structure de la Convention seront plus fortes si aucun article n’est consacré à des populations spécifiques.

Le Chili accepte volontiers que le principe d’égalité hommes/femmes apparaisse dans le Préambule et dans les Obligations générales et se dit prêt à envisager d’autres références. La CEDAW n’est pas allée assez loin dans l’amélioration de la situation des femmes handicapées. La prise en compte des femmes dans la présente Convention n’affaiblirait en rien les autres Conventions, mais permettrait une meilleure visibilité.

L’Ouganda est favorable à l’ajout d’un article sur les femmes handicapées. Les personnes handicapées ne sont mises en avant dans aucune des Conventions qui protègent leurs droits. D’où la nécessité de rédiger la présente Convention sur les droits des personnes handicapées. En outre, les droits des femmes handicapées ne peuvent être ignorés sous couvert de la CEDAW, car ils sont enfreints chaque jour. Les femmes handicapées souffrent de multiples formes de discrimination et sont souvent les plus pauvres parmi les pauvres. Le contenu de l’article est sujet à discussion mais, dans l’intérêt de la cohérence, le principe d’un article séparé doit être accepté.

L’Iran est favorable à l’ajout d’un article séparé et à des références dans le Préambule et dans les Obligations générales. Il souhaite que l’ensemble de la Convention reflète un équilibre hommes/femmes.

L’Afrique du Sud est favorable à l’ajout d’un article séparé. L’égalité hommes/femmes est nécessaire à la prise en compte transversale du genre  et à l’égalisation des chances des femmes handicapées. La mise en œuvre progressive des droits des femmes doit être garantie par la Convention. Le principe d’autoreprésentation est indispensable à la prise en compte des discriminations à l’égard des femmes handicapées. Il faut adopter des législations directement applicables afin de favoriser l’autonomisation des femmes handicapées à tous les niveaux de la société. Si aucun article séparé n’est consacré aux femmes handicapées, les problèmes d’exclusion et de pauvreté, qui touchent les femmes à tous les niveaux de la société, vont perdurer.

Le Canada souligne que les femmes handicapées sont reconnues comme une catégorie particulièrement défavorisée dans un certain nombre de documents internationaux, notamment la Plate‑forme d’action de Pékin (PAP). Toutes les délégations s’accordent à dire que les questions spécifiques aux femmes handicapées doivent être incluses dans la présente Convention. Le Comité doit déterminer la meilleure manière d’atteindre cet objectif. Le Canada préfère que la Convention présente une prise en compte de la question hommes/femmes transversale à tous les articles de la convention  plutôt que d’ajouter un article séparé.

Les actuels paragraphes (m) et (n) du Préambule ne suffisent pas. En se basant sur les idées reflétées par les propositions de l’UE, de la Corée et d’autres délégations, ainsi que sur la campagne pour la visibilité des femmes handicapées dans la convention des Nations Unies menée par l'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH), le Canada propose l’ajout : [1] à l’article 2, d’un principe clair garantissant l’égalité de la protection des droits des femmes conformément à l’article 3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR) ; [2] à l’article 4, d’une obligation générale demandant aux Etats parties d’incorporer la perspective hommes/femmes dans toutes leurs politiques et programmes relatifs aux personnes handicapées ; [3] de références spécifiques dans les articles‑clefs qui traitent plus particulièrement des femmes, par exemple aux articles 7, 12, 14(bis), 17, 21 et 22. Les femmes et les filles apparaissent déjà à l’alinéa 23.1(b).

Le Pérou défend l’idée d’un article séparé car, bien souvent, les droits des femmes et des filles ne sont pas pleinement garantis. « Nous devons aller plus loin que la CEDAW afin de garantir, de promouvoir et de protéger les droits des femmes et des filles handicapées ».

L’Inde souligne les défis spécifiques auxquels sont confrontés les femmes handicapées et indique qu’ils doivent être pris en compte dans la présente Convention. L’ajout d’un article séparé ne constitue peut‑être pas la seule solution. Cette question peut être résolue à l’aide d’une référence aux aspects propres aux femmes dans toutes les dispositions générales de la Convention où ceci s’avère nécessaire. On éviterait ainsi d’abaisser les normes de protection qui ont déjà été établies dans d’autres Conventions relatives aux femmes.

Interventions des ONG et des Institutions nationales des droits de l'homme (INDH)

Les organisations non gouvernementales de femmes coréennes et le coordinateur d’IDC pour l’article 15(bis) indiquent que les principales associations de femmes ne s’intéressent pas aux questions relatives aux femmes handicapées car le handicap est un sujet trop spécifique, dépourvu de bénéfice ou d’intérêt politiques. La Commission des Nations Unies sur le statut des femmes (CSW) considère que ces questions sont un poids pour des associations de femmes déjà très occupées. De même qu’il était nécessaire d’établir une nouvelle Convention sur les droits des personnes handicapées, il faut ajouter un article séparé sur les droits des femmes handicapées. Celles‑ci sont victimes de discriminations croisées fondées sur leur condition de femme, sur leur handicap, sur leur environnement traditionnel, religieux et culturel, ainsi que sur leur statut économique et politique. Leurs besoins doivent donc être exprimés de manière claire et explicite. En plus d’un article séparé, la question hommes/femmes doit être incluse dans les Obligations générales (à l’article 4) et dans le Préambule. 

L’Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) rappelle que les femmes ne constituent pas une catégorie, mais qu’elles représentent plus de la moitié des personnes handicapées. A ce jour, aucun document ayant force d’obligation ne protège les femmes handicapées. Il est donc indispensable que ce sujet soit inclus dans la présente Convention. Un simple article sur les questions relatives aux femmes ne suffit pas et risque d’être contre‑productif, comme l’indique la CRC. Les questions relatives aux femmes doivent être traitées tout au long de la Convention. Les principes [1] d’équilibre hommes/femmes, [2] d’égalité hommes/femmes et [3] la nécessité d’actions spécifiques en vue d’éliminer les discriminations auxquelles sont confrontées les femmes handicapées, doivent être établis dans un article séparé ou incorporés aux articles 2 et 4. Tous les articles doivent intégrer une perspective hommes/femmes globale afin de permettre l’identification et la résolution des besoins des femmes handicapées. La Convention doit faire référence à la question hommes/femmes, comme le prévoit la résolution 52/100 des Nations Unies, adoptée en 1997/1998. Il s’agit là de la seule façon de pousser les Etats parties à prendre des mesures relatives à la question hommes/femmes et au handicap. Les droits des femmes handicapées font partie des droits de l’homme.

Le Comité des femmes du Forum européen des personnes handicapées (FEPH) souligne que la CEDAW ne comporte aucune référence aux femmes handicapées. En revanche, les femmes handicapées sont prises en compte dans la Plate-forme d'action de Pékin (PAP), qui n’a cependant pas force d’obligation. Les femmes handicapées étant absentes de la CEDAW, un modèle médical et une approche oppressive de leur situation demeurent. Le Yémen a fait le lien avec les inégalités culturelles et historiques entre les femmes et les hommes dans la société. Les conditions sociétales n’évoluent que peu à peu pour les femmes valides. Si la présente Convention ne fait pas spécifiquement référence aux femmes handicapées, leur situation reflètera de la même manière cette lente évolution. Il existe une division Nord‑Sud / Est‑Ouest en ce qui concerne l’ajout ou non d’une approche hommes/femmes. L’intervenant présente quelques exemples qui permettent de mieux appréhender les spécificités des femmes handicapées. Les hommes handicapés accèdent sans doute plus facilement à l’emploi car on considère qu’ils doivent nourrir leur famille. Les femmes handicapées sont plus souvent privées de soins médicaux. Les hommes handicapés ont plus facilement accès aux aides de locomotion car on considère qu’ils apportent plus à la société. Le FEPH demande instamment aux délégués d’accepter la proposition canadienne.

Le Président indique que les positions des Etats sur ce sujet ne reflètent, selon lui, aucune division Nord‑Sud ou Est‑Ouest. Il espère que les négociations à venir n’engendreront pas une telle division. 

Le Conseil des Canadiens avec déficiences (CCD) Ne doit t’on pas garder les noms en anglais (ou alors avez vous chercher comment cet organisme traduit son nom en Français sur le web ??. D’après moi les cannadiens aurait traduit Conseil des cannadiens avec des incapacités est rassuré par le soutien que recueille l’ancrage des droits des femmes handicapées dans la présente Convention. Les femmes handicapées sont confrontées à des discriminations quotidiennes, étant considérées comme inférieures aux hommes, aux hommes handicapés et aux femmes valides. Le CCD demande instamment à l’ensemble des délégations de s’opposer fermement à ces inégalités, en rappelant les droits des femmes handicapées à la fois dans un article séparé  et tout au long de la Convention de manière transversale. A défaut de cette double approche, les femmes handicapées continueront d’être confrontées au déni de leurs droits.

Le Dr. Sigrid Arnade s’exprime en tant qu’expert indépendant et met en avant les points suivants : [1] Les femmes ne constituent pas une « catégorie », mais elles représentent plus de 50 % des personnes handicapées. Les questions relatives aux femmes
 handicapées sont liées à leur condition de femme, et non pas à une catégorie. [2] Aucun document des Nations Unies ayant force d’obligation ne fait référence aux femmes handicapées. [3] Dans les années 90, l’UE a publié un rapport sur les personnes handicapées intitulé « Citoyens invisibles ». Bien que les personnes handicapées soient de plus en plus visibles, les femmes handicapées restent dans l’ombre au sein même de la présente Convention. [4] Tous les Etats doivent adhérer au principe d’équilibre hommes/femmes, mais la perspective hommes/femmes n’est pas incluse. [5] Les efforts du gouvernement coréen ont été déterminants pour mettre en relief cette question. [6] Un simple article sur les questions relatives aux femmes ne suffit pas et risque d’être contre‑productif. [7] Il faut une double approche, avec un article séparé et un équilibre hommes/femmes tout au long de la Convention. Cette double approche permettrait de rendre les femmes handicapées plus visibles.

L'Union mondiale des aveugles (UMA) affirme qu’il est temps que les droits fondamentaux de ces femmes soient garantis par un document ayant force d’obligation. Si ceci s’avère impossible parce qu’il existe d’autres traités sur les droits de l’homme qui garantissent les droits des femmes alors, selon la même logique, il est également impossible de justifier la rédaction d’une Convention sur les droits des personnes handicapées. L’utilisation de formulations neutres du point de vue du genre serait dangereuse. Une double approche est indispensable.

Les Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) relèvent le soutien général apporté par les délégations à l’intégration d’une perspective hommes/femmes. Les INDH sont favorables à la position canadienne. La question hommes/femmes doit être intégrée tout au long de la Convention, qu’il y ait ou non un article séparé. Les INDH ne sont ni favorables, ni opposées à l’article 15(bis). Elles souhaitent simplement éviter l’erreur commise avec l’article 23 de la CRC, qui semble cantonner les enfants handicapés à un seul article, donnant ainsi l’impression qu’ils bénéficient uniquement des droits énoncés à cet article. En cas d’ajout d’un article séparé, celui‑ci doit contenir une déclaration de principes précise, sans rentrer dans les détails. Les Obligations générales doivent mentionner clairement l’obligation formelle faite aux Etats d’éliminer tous les obstacles qui empêchent les femmes handicapées de jouir de leurs droits. Ceci donnerait le ton à un programme de suppression des désavantages engendrés par l’inégalité et la discrimination, qui touchent des femmes issues de tous les secteurs et de toutes les cultures. L’article 6 doit inclure une référence spécifique aux données ventilées en fonction du sexe. L’article 24 doit refléter la nécessité pour les Etats d’établir des rapports en fonction du sexe, si ceci s’avère nécessaire pour un nouvel organisme de traité. 

Le Président souligne que toutes les délégations expriment leur profonde gratitude à la Corée pour l’importance que sa délégation a accordée à cette question, la mettant en relief et allouant les ressources nécessaires. Il présente divers parlementaires coréens présents à la réunion. Les efforts coréens ont donné lieu à des réactions significatives. 

Le Président remarque que chacun s’accorde à dire que la situation des femmes handicapées représente plus que la simple somme des désavantages liés à leur handicap et à leur condition de femme. Les femmes sont particulièrement vulnérables face à l’exploitation sexuelle, à la pauvreté et à de nombreux autres facteurs. Il faut adopter une approche systématique et globale quant à l’intégration des femmes handicapées. Comme le souligne l’UMA, des engagements contraignants sont nécessaires. La CEDAW se concentre sur l’élimination des discriminations, tandis que la CRC est axée sur des droits globaux ; ces deux Conventions ne peuvent donc pas être comparées. Etant donné que les divergences entre les Etats portent plus sur l’emplacement que sur le contenu, le Président nomme un Facilitateur et le charge de mener des consultations sur l’intégration systématique des droits des femmes handicapées dans le texte. Cet exercice mettra en évidence d’éventuelles brèches et permettra d’identifier les questions restant à traiter. Le Président rappelle que les INDH demandent une déclaration de principes précise en cas d’ajout d’un article séparé. La formulation des Obligations générales peut être définie ultérieurement. Il en va de même pour l’ajout d’un article séparé, une fois l’équilibre hommes/femmes assuré tout au long du texte. 

La Corée comprend tant les arguments favorables que les arguments opposés à l’ajout d’un article séparé. Elle est d’accord sur le fait qu’un simple article ne suffit pas à couvrir l’ensemble des problèmes auxquels sont confrontées les femmes handicapées. Néanmoins, une fois la transversalité de la question du genreassurée tout au long du texte, certaines questions nécessiteront toujours l’ajout un article séparé. La question des femmes handicapées doit être incluse dans le Préambule et dans les Obligations générales. Il existe des Conventions distinctes sur les femmes et les enfants. L’adoption d’articles séparés semble donc une évolution logique. Les femmes et les enfants ne constituent pas des sous‑groupes, mais des sections transversales de la société. Il est hors de question d’affaiblir la CEDAW de quelque façon que ce soit. Dans sa formulation, la CEDAW est une Convention très complète, qui vise à s’adresser à toutes les femmes, qu’elles soient handicapées ou non. Néanmoins, les femmes handicapées ont été mises de côté dans les débats et dans la mise en œuvre. Les processus de mise en œuvre, de discussion et de contrôle n’ont fait aucune référence à ces femmes. Grâce à des formulations prudentes et intelligentes, on peut permettre aux deux Conventions de se renforcer et de se compléter mutuellement.

Article 16 – Enfants handicapés

Le Président présente le Facilitateur kényan en charge de cet article. Il attire l’attention des délégués sur la note 54, qui indique que les paragraphes 2, 3 et 4 s’inspirent de l’article 23 de la CRC. Certains considèrent que l’article 23 de la CRC est contre‑productif en ce qui concerne les droits des enfants handicapés. Lors de débats, les Etats parties procèdent généralement à un examen article par article. En raison de la présence d’un article consacré aux enfants handicapés, la question du handicap a tendance à être absente du corps de la CRC. Dans le même temps, les délégués reconnaissent que l’ajout de l’article 23 a eu une grande influence et qu’il a permis de souligner et d’identifier les problèmes auxquels sont confrontés les enfants handicapés. Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur la présence d’un article consacré aux enfants, ainsi que sur d’éventuelles questions de fond relatives à cet article.

L’UE exprime les mêmes réserves que sur l’ajout d’un article séparé consacré aux femmes handicapées, tout en reconnaissant la différence entre les femmes et les enfants. Il serait logique d’appliquer les mêmes principes en ce qui concerne les droits inclus dans la présente Convention et d’en faire des droits généraux. En voulant englober un maximum de situations, on s’expose à une énumération. Le risque est également que les droits énoncés à un article spécifique ne s’appliquent pas de manière horizontale tout au long de la Convention. 

La CRC établit le principe général selon lequel les enfants bénéficient des mêmes droits que les adultes et cherche à identifier de possibles améliorations de ces droits. L’article 23 de la CRC n’a sans doute pas été totalement contre‑productif. Néanmoins, avec le recul, il s’avère inadapté. L’article 23 concerne l’accès des enfants handicapés aux soins et à certains services. Pourtant, lors des débats du Comité CRC, les Etats se sont limités à l’article 23 en ce qui concerne les enfants handicapés. Ils n’ont pas intégré les problèmes auxquels sont confrontés les enfants handicapées parmi les droits plus généraux de la CRC.

L’article 23 n’a pas vraiment contribué à promouvoir la position générale des enfants handicapés dans la société. C’est pour cette raison qu’en isolant les enfants dans un seul article de la présente Convention, on ne répondrait pas correctement à leurs besoins.

Sans être identique à l’article 23 de la CRC, la formulation de l’article 16 s’en inspire. Ceci risque d’engendrer un manque de clarté des droits, des obligations concurrentes et une confusion entre la formulation et la valeur juridique des droits ci‑inclus. Toute énumération doit être évitée, comme le montre la note relative aux catégories d’enfants handicapés.

Les paragraphes 1 et 2, qui stipulent que les Etats veillent à ce que les enfants handicapés jouissent des mêmes droits fondamentaux que les autres enfants, touchent le cœur du problème. Afin d’éviter qu’un article du texte soit condensé aux dépens d’autres articles, cette mention doit être déplacée vers une disposition plus horizontale, plus générale, telle que l’article 4. Les autres dispositions de l’article, à compter du paragraphe 3, sont traitées ailleurs dans la Convention. La présence d’une mention consacrée à l’accès aux soins des enfants, bien qu’il s’agisse là d’une circonstance particulière au vu des autres articles sur l’accès aux soins des personnes handicapées en général, risque de prêter à confusion quant au niveau des droits, à de nouveaux droits ou à des droits différents pour certains secteurs de la société.

Le Préambule doit inclure une référence aux droits des enfants (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6eu.htm) : « Reconnaissant que les enfants handicapés doivent jouir pleinement de tous leurs droits de l’homme, au même titres que les autres enfants, sans aucune discrimination fondée sur leur handicap, et réaffirmant les engagements pris à cette fin par les Etats parties à la Convention relative aux droits de l’enfant ». Cette déclaration devrait être suffisamment forte pour faciliter l’interprétation du présent traité et intégrer les droits des enfants handicapés dans les articles suivants. Il faut également inclure une référence générale à l’article 4, tout comme pour les femmes handicapées : « A prendre toutes les mesures voulues pour garantir la pleine jouissance par les enfants handicapés de tous leurs droits de l’homme, sans discrimination d’aucune sorte fondée sur leur handicap ». Ceci permettrait de traiter les questions incluses dans la seconde moitié de l’article 16 (accès aux soins et aux services).

La Nouvelle‑Zélande souligne que le groupe de travail a manqué de temps pour rédiger ce projet d’article et qu’il n’est pas judicieux de « copier/coller » des dispositions d’une Convention à l’autre. Il s’agit là d’un « maillon faible » dans un texte du GT qui est par ailleurs solide. Tout d’abord, étant donné que l’article 16 reproduit en majeure partie l’article 23 de la CRC, il n’ajoute rien au droit international des droits de l’homme ou aux engagements des Etats parties. Ensuite, les rares modifications de l’article 23 qui sont intégrées à l’article 16 engendrent des incohérences et des obligations qui risquent d’être concurrentes. Par exemple, à l’article 23 de la CRC, les enfants handicapés « doivent mener une vie pleine et décente », tandis qu’à l’article 16 ils bénéficient du « droit de mener une vie pleine et intégrée ». Enfin, et c’est sans doute là le plus important, un certain nombre de questions ne sont pas soulevées à cet article, alors qu’elles devraient l’être. Ceci inclut notamment la situation des enfants handicapés orphelins ou abandonnés, la nécessité pour les enfants handicapés placés sous la protection de l’Etat de vivre dans des familles plutôt qu’en établissement (cette question a sa place à l’article 14), l’intervention précoce en vue du dépistage du handicap et l’accès à un soutien adapté à chaque stade de développement, comme l’accès au langage et à la communication afin que les bébés handicapés, en particulier, puissent grandir et survivre (cette question a sa place au sein de l’article sur le droit aux soins de santé).

Il existe un certain nombre d’autres questions importantes, comme le souligne la proposition d’IDC (www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6contngos.htm). Il serait judicieux d’inclure une déclaration thématique plus courte, soit à l’article 4 comme le suggère l’UE, soit dans un article séparé sur les enfants, afin d’établir que tous les droits existants énoncés dans la CRC, dans la présente Convention ou dans d’autres traités relatifs aux droits de l’homme s’appliquent aux enfants handicapés. L’article 4 proposé par l’UE ou le 7ème alinéa d’IDC constituent en cela de bonnes formulations. Les questions spécifiques soulevées avant et dans la proposition d’IDC pourraient être incluses dans les articles correspondants tout au long de la Convention.

La Nouvelle‑Zélande suggère que le Facilitateur responsable de cet article adopte la même démarche que pour l’article 15(bis) sur les femmes handicapées, afin de garantir que la Convention dans son ensemble s’applique aux droits des enfants handicapés, en indiquant que tous les droits énoncés dans la CRC s’appliquent aux enfants handicapés.

SESSION DE L’APRES‑MIDI

Article 16 – Enfants handicapés (suite)

La Jordanie est favorable aux propositions néo‑zélandaises, qui correspondent aux propositions jordaniennes pour l’article 15 bis.

Le Saint‑Siège souhaite que les paragraphes 2, 3, et 4 du texte du GT soient renforcés, à l’aide de formulations adoptées dans la CRC. Il propose de remplacer l’article 16.1 par : « Les Etats parties reconnaissent que les enfants, en particulier les enfants handicapés, en raison de leur immaturité physique et mentale, demandent une protection et une attention particulières, notamment une protection légale adaptée, avant et après leur naissance… » (www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6holysee.htm). Le Saint‑Siège propose d’ajouter le terme « inhérentes » après « leur dignité et leur valeur » à l’article 16.2.

La Serbie Monténégro rejoint les points de vue de l’UE et de la Nouvelle‑Zélande en ce qui concerne la suppression des paragraphes 2, 3 et 4. Ceux‑ci reproduisent en effet les thèmes de la CRC et les quelques modifications apportées au texte de la CRC risquent d’engendrer des problèmes de mise en oeuvre. Il faut au contraire un paragraphe d’introduction plus général, comme le texte du GT pour l’article 16.1 ou la proposition de l’UE. La Serbie Monténégro est flexible quant à son emplacement, mais souhaiterait que cette mention apparaisse dans un article plus général. L’alinéa 2(bis), proposé par le Canada lors du 3ème CAH (A/AC/265/2004/5 p. 38), est une valeur ajoutée et doit être conservé, quel que soit son emplacement. La Serbie Monténégro est favorable à la notion d’accès des enfants handicapés aux services grand public, au même titre que les autres enfants, comme le prévoit le 5ème paragraphe de la proposition d’IDC (bien que sa formulation soit trop spécifique). La proposition néo‑zélandaise a le mérite d’inclure une disposition relative à l’abandon, aux mauvais traitements, etc. (qui a sa place à l’article 12) et d’indiquer qu’il est préférable pour les enfants de vivre dans des familles plutôt qu’en établissement (ce qui correspond à l’article 14(bis)). 

Le Chili rappelle que l’objectif principal de l’article 16 est de protéger les personnes handicapées qui en ont le plus besoin : les nourrissons et les enfants handicapés. Il rejoint le point de vue de la Nouvelle‑Zélande quant aux enfants handicapés abandonnés et à la nécessité d’apporter un soutien aux parents qui les adoptent, afin que ces enfants ne soient pas placés dans des milieux non ségrégués. La législation doit prendre en compte les problèmes des enfants et le large éventail de droits établis par la CRC.

Le Mexique est favorable à la proposition néo‑zélandaise. Il demande une formulation qui tienne compte des circonstances spécifiques rencontrées par les nourrissons et les enfants handicapés et qui ne reproduise pas simplement ce qui est déjà établi dans d’autres textes internationaux. Il s’agit d’apporter une valeur ajoutée, non seulement dans le cadre d’un article séparé, mais également tout au long de la Convention.

La Corée accueille favorablement l’ajout de l’article 16, puisqu’il traite des besoins spécifiques d’une catégorie particulièrement vulnérable. Cet article peut être renforcé, afin de réduire les inquiétudes d’autres délégués quant à l’acceptabilité de la formulation actuelle, qui reprend l’article 23 de la CRC. A cet égard, la Corée, tout comme les autres délégations, estime qu’il est nécessaire de faire référence au placement forcé en établissement, aux mauvais traitements, à l’abandon et à l’exploitation sexuelle des enfants handicapés. Elle est flexible quand à l’emplacement d’une telle disposition et se dit prête à contribuer à sa rédaction.

Le Liechtenstein souligne que la présente Convention doit apporter la meilleure protection possible aux enfants handicapés. L’ajout d’un article séparé ne constitue pas forcément la meilleure manière d’atteindre cet objectif. La CRC contient des normes contraignantes et de nombreuses questions, relatives à des sujets et à des droits qui concernent les enfants tout autant que les adultes, sont traitées dans d’autres articles. Le risque existe de créer des doubles normes si des questions spécifiques, qui concernent tout autant d’autres personnes handicapées, sont mentionnées dans l’article 16 consacré aux enfants. Si un article séparé s’avère nécessaire, il ne doit en aucun cas engendrer de doubles normes. Au paragraphe premier, l’expression « qui relèvent de leur juridiction » doit être supprimée car la population concernée par ces droits et la portée de la Convention sont définies à l’article 4.

Israël est favorable à l’ajout d’un tel article, tout comme à l’ajout d’un article séparé sur les femmes handicapées. Les enfants deviennent des adultes et les Etats doivent leur consacrer autant de moyens que possible. Israël rejoint également les points de vue d’IDC et de la Nouvelle‑Zélande, et propose l’ajout de nouveaux alinéas (www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6israel.htm). Tout enfant doit être considéré comme un être humain doué de sentiments et d’émotions. Un article formulé de manière éloquente ne pourra jamais être mis en œuvre s’il n’est pas accessible. Si un droit est énoncé, mais qu’aucune structure particulière ne permet de l’appliquer, les objectifs ne sont pas atteints. Chaque texte relatif aux droits de l’homme doit être pris en compte dans le cadre de l’éventail global des textes. Il faut donc faire référence à ces derniers.

La Fédération de Russie est favorable à l’ajout d’un article séparé consacré aux enfants, s’inspirant de la CRC. En effet, les enfants, en particulier les enfants handicapés, représentent une section particulièrement vulnérable de la société. Les adultes handicapés prennent leurs propres décisions en ce qui concerne leur santé, leurs études et leurs activités professionnelles. Les enfants, eux, ont une liberté de choix limitée dans ces domaines. Les Etats doivent s’assurer qu’en dépit des difficultés éventuelles des parents et du personnel soignant à fournir des soins complets, les enfants se sont adaptés à la vie lorsqu’ils atteignent l’âge adulte. Les Etats doivent donc s’assurer que les enfants handicapés bénéficient des soins, de l’éducation et de la formation professionnelle nécessaires.

Le Kenya est fortement favorable à un article séparé. Si les droits des enfants handicapés ne sont pas respectés, les droits dont ils devraient bénéficier à l’âge adulte, comme le droit à l’emploi ou à la participation à la vie politique, ne seront pas réalisés. Les enfants se distinguent des adultes en raison de leur situation particulière, en termes juridiques et autres. Le fait de prendre en compte la question des droits des enfants au sein de chaque article , tout au long de la Convention ne permet donc pas nécessairement de traiter les problèmes des enfants. Cette transversalité est indispensable, mais il faut également un article séparé traitant des questions propres aux enfants. Le droit de participation doit être inclus, car il est relativement absent de la CRC. En effet, les Etats parties ne sont pas tenus de rendre compte de l’intégration des enfants handicapés. Les Etats parties doivent avoir l’obligation d’apporter un soutien aux familles en ce qui concerne les soins aux enfants handicapés, afin de garantir la bonne évolution de leurs capacités.

Il faut également inclure un renvoi à la CRC, afin que les enfants handicapés bénéficient de l’ensemble des droits établis par cette Convention.

L’Argentine est favorable à un article séparé sur les enfants. Il faut faire référence au cadre général de la CRC en précisant, à la fin du 1er alinéa par exemple : « conformément aux dispositions prévues par la CRC ». Le 2ème alinéa peut être supprimé, car il est redondant. L’alinéa 3 peut prêter à confusion. L’Argentine propose donc une formulation alternative : www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6argentina.htm. L’article 4 peut être supprimé.

La Norvège, tout comme les autres délégations, estime que les femmes et les enfants handicapés ne constituent pas un simple sous‑groupe. Leurs droits sont d’ailleurs reconnus dans des Conventions distinctes. Leur situation serait néanmoins mieux défendue par des références fortes dans le Préambule et dans l’article 4 (Obligations générales), comme le suggère l’UE. Ceci permettrait de garantir que les problèmes des enfants handicapés sont traités systématiquement tout au long de la Convention. Il faut assurer un examen transversal des droits et des situations des enfants, afin que l’ensemble des droits s’applique aux enfants. Par conséquent, l’article 25 doit également imposer aux Etats un suivi de la situation des enfants handicapés.

Le Président souligne que l’idée d’inclure une référence aux enfants dans la partie relative au suivi peut également s’appliquer aux femmes et aux autres personnes handicapées qui sont confrontées à de multiples formes de discrimination.

Le Yémen est favorable à un article séparé. Néanmoins, celui‑ci ne doit pas reprendre l’article 23 de la CRC. Il faut réaffirmer l’ensemble des droits des enfants handicapés, afin de leur permettre de sortir de l’enfance avec les compétences nécessaires à la vie.

L’UE s’inquiète de l’approche adoptée par certaines délégations, qui suggèrent que des questions traitées dans la CRC ou dans d’autres articles de la présente Convention soient intégrées au sein de l’article 16. Ainsi, la proposition d’Israël relative au droit qu’ont les enfants handicapés d’exprimer librement leur opinion sur toute question qui les intéresse, s’inspire de l’article 12 de la CRC. « Si nous adoptons une telle approche, pourquoi nous limiter à l’article 12 ? Pourquoi ne pas inclure d’autres articles de la CRC tout aussi pertinents, comme l’article 18 sur la responsabilité des parents envers leurs enfants ? » Cette approche vise à reproduire les parties appropriées de la CRC dans l’article 16 de la présente Convention. Certains délégués ont également suggéré d’inclure à l’article 16 des questions qui sont déjà traitées par d’autres dispositions de la présente Convention, comme la famille, la vie privée ou le droit de participation. Ces deux approches portent préjudice à la clarté de la présente Convention et de la CRC. Mieux vaut inclure une référence forte dans les Obligations générales du début, afin que l’ensemble de la CRC s’applique à la présente Convention. La suggestion norvégienne, qui vise à ajouter une référence dans l’article 25 (Suivi), est très intéressante. Il s’agit là d’une autre manière d’assurer une application horizontale, qui aurait force d’autorité tout au long de la présente Convention. Si certaines questions ne peuvent être traitées à l’aide ni d’une référence horizontale à la CRC, ni d’une disposition dans les Obligations générales, l’UE se penchera sur le sujet avec le Facilitateur.

Le Canada réaffirme son fort engagement par rapport à la CRC, à la promotion et à la protection de chaque enfant. Tout comme de nombreuses délégations, il reconnaît la vulnérabilité particulière des enfants handicapés. De nombreuses associations de personnes handicapées ont indiqué que l’article 23 de la CRC ne leur paraissait pas suffisant pour répondre pleinement à l’ensemble des questions relatives aux enfants handicapés. Le fait de circonscrire les questions liées au handicap à un seul article de la CRC a limité l’intérêt envers les enfants handicapés et leur suivi à cet article. Le Canada est donc favorable à l’ajout d’une mention forte dans la présente Convention. Néanmoins, l’article 16 du texte du GT rappelle des engagements que presque tous les Etats ont déjà pris et ne constitue pas un ajout majeur. Il faut éviter de limiter la question des enfants à un seul article.

L’article 16 doit être remplacé par des dispositions fortes et générales à l’article 2 et/ou à l’article 4, afin de garantir à l’ensemble des enfants handicapés la pleine jouissance des droits de l’homme, au même titre que les autres enfants et sans discrimination d’aucune sorte. Etant placées au début du texte, ces dispositions favoriseraient une prise de conscience et s’appliqueraient tout au long de la Convention.

Les questions propres aux enfants handicapés doivent être intégrées tout au long de la Convention et traitées en détail, si nécessaire, dans le cadre d’articles spécifiques portant sur des sujets pertinents, comme les articles 6, 12, 14(bis), 17, 21 et 24. Le Canada est prêt à accepter l’ajout d’un article séparé si certaines questions propres aux enfants handicapés ne sont traitées nulle part ailleurs et ne peuvent être développées de manière adéquate dans le cadre d’articles existants. Un tel article ne doit pas reprendre des dispositions établies par d’autres textes.

La Thaïlande est favorable au maintien d’un article séparé, complété par des suggestions d’IDC pour les questions qui ne sont pas traitées à l’article 23 de la CRC. Elle est également favorable à l’ajout d’une une mention dans les Obligations Générales, comme le suggère l’UE.

Les Philippines sont favorables à l’ajout d’un tel article et estiment, tout comme le Saint‑Siège, que l’expression « avant et après leur naissance » doit être incluse à l’article 16.1. En effet, les droits de l’enfant commencent dès la conception. Les termes « détecter » et « identifier » doivent être inclus à l’alinéa 3(a) : « détecter, identifier et leur offrir au plus tôt des services complets et adaptés ».

Le Président demande aux Philippines de préciser dans quel contexte peut s’appliquer l’expression « détecter au plus tôt ». Les Philippines indiquent que ceci concerne le dépistage précoce du handicap et, par la suite, la détection des services adaptés. 

Le Costa Rica rejoint le point de vue du Canada, soulignant la nécessité d’aller au‑delà de l’article 23 de la CRC. L’intervenant yéménite a laissé entendre que seul l’article 23 s’appliquait aux enfants handicapés. En réalité, cet article rappelle simplement que la CRC dans son ensemble s’applique à tous les enfants, y compris les enfants handicapés. Afin d’éviter de commettre la même erreur, il faut déterminer la portée de la CRC et identifier ses brèches et omissions. Le texte proposé par IDC atteint cet objectif. Aucun article spécifique ne peut garantir les droits des enfants handicapés, que ce soit dans la présente Convention ou à l’avenir.

Le Maroc est favorable à un article séparé. Comme convenu lors du Sommet de Casablanca en juin 2005, il propose d’ajouter une description des services complets et adaptés à l’alinéa 3(a), puisqu’il s’agit là d’un élément‑clef en vue d’un dépistage, d’une prise en charge et d’une prévention précoces. Il faut également faire référence à la prévention de l’exploitation sexuelle des enfants handicapés.

L’Ouganda est favorable à un article séparé. Les enfants handicapés sont parfois exclus, par exemple, de l’enregistrement des naissances, de l’accès au système juridique ou du droit d’exprimer leurs opinions. L’Ouganda approuve la double approche proposée par le Canada. Les questions qui ne peuvent être intégrées tout au long de la Convention, comme par exemple la protection de l’enfance, le respect des capacités de développement de l’enfant ou les soins aux enfants dans le cadre familial, doivent être traitées au sein d’un article isolé.

L’Afrique du Sud rejoint le point de vue du Kenya. Les ressources allouées ne doivent en aucun cas être limitées. Il faut apporter un soutien à l’aide familiale ainsi qu’à l’enfant. Les droits de l’enfant doivent être examinés dans le cadre d’une législation non discriminatoire, mais être inclus parmi les objectifs stratégiques et les principes constitutionnels des Etats parties.

Interventions des ONG
International Disability Caucus (IDC)

Dans le cas des enfants handicapés, la présente assemblée ne se plie pas au slogan « Rien pour nous sans nous ». Aucun enfant ou jeune n’est présent pour parler en son nom. De plus, aucune organisation internationale spécialisée dans les droits des enfants handicapés n’est présente. Il est absolument exclu que l’absence d’enfants ou d’un puissant groupe de pression défendant leurs droits conduise à la négligence de leurs droits dans la présente Convention. 

Les délégués ont défendu deux arguments contradictoires. Certains considèrent que la CRC aborde déjà de manière adéquate les droits des enfants handicapés et qu’il n’est donc pas nécessaire d’établir des dispositions supplémentaires afin de renforcer ces droits. D’autres considèrent que la présence d’un article consacré aux enfants handicapés dans la CRC a été contre‑productive.

Il est vrai que, dans les faits, les Etats ont limité leur suivi auprès du Comité des droits de l’enfant (CRC) à l’article 23. Un examen des comptes‑rendus soumis au Comité révèle que les droits des enfants handicapés sont rarement examinés, sauf dans les domaines de l’éducation, de la réadaptation et de la santé. Pourtant, sans l’article 23, les enfants handicapés auraient sans doute bénéficié d’une attention bien moindre. Sa présence dans le texte de la CRC a poussé le Comité des droits de l’enfant à engager un dialogue avec les Etats sur un éventail de questions beaucoup plus large que si cet article n’avait pas existé. Il est certain que l’article 23 a mis en lumière les droits des enfants handicapés. Pourtant, cet article, en l’état, ne suffit pas. La CRC met l’accent sur les services spéciaux afin de promouvoir l’intégration sociale des enfants handicapés. La discrimination et l’exclusion sociale prendront fin seulement lorsque les gouvernements prendront la responsabilité de fournir des services grand public à tous les enfants, des espaces de jeu et des services à la petite enfance favorisant l’intégration, ainsi que des services de protection de l’enfance adaptés, accessibles et favorisant l’intégration. La rédaction de la présente Convention constitue une chance unique d’aborder ces questions. Tout échec reviendrait à priver les enfants des engagements même que la Convention cherche à obtenir en termes d’intégration et d’égalité.

Dans le cadre de la présente Convention, il est également important de reconnaître que les enfants, handicapés ou non, ont un statut différent de celui des adultes. Ils ne disposent d’aucune autonomie et leur capacité juridique n’est pas reconnue. Ils ont droit à une protection supplémentaire en raison de leur jeunesse et de leur vulnérabilité. Cette protection n’est pas et ne peut pas être examinée de manière exhaustive dans le corps d’un texte qui s’intéresse principalement aux droits des adultes handicapés. Certaines questions, propres aux enfants, peuvent uniquement être abordées dans le cadre d’un article consacré aux droits des enfants handicapés.

Les enfants handicapés sont particulièrement vulnérables face aux violations de leurs droits et à la violence physique et sexuelle. Leur naissance est susceptible de ne pas être déclarée. Ils se voient souvent refuser le droit d’avoir une vie familiale, d’exprimer leurs opinions tout en étant pris au sérieux et de développer leurs capacités optimales. Ils sont souvent placés en établissement, exclus des opportunités de jeu et ont rarement la possibilité de demander justice lorsqu’ils sont confrontés à la violence et aux mauvais traitements.

Bien que les droits établis par la CRC s’appliquent tout autant aux enfants handicapés, sans que l’obligation d’appliquer ces droits ne soit renforcée pour les enfants handicapés, ils continueront à être ignorés, de même que les droits établis par les pactes internationaux sont négligés pour les adultes handicapés. A moins que ce groupe ne bénéficie d’une reconnaissance explicite, il s’effondrera dans le néant entre les deux Conventions. En effet, les enfants handicapés ne sont pas suffisamment reconnus par la CRC (les mesures nécessaires à la mise en œuvre de leurs droits ne sont pas évoquées), ni par la présente Convention, en raison de leur statut d’enfant. Des mesures draconiennes doivent être prises afin de répondre aux violations de leurs droits à travers le monde. Le maintien d’un article consacré aux enfants dans le présent texte soulignera les droits dont ils bénéficient, de la même manière que dans la CRC.

L’actuel texte du groupe de travail n’atteint pas ces objectifs. Il reproduit en grande partie le texte de l’article 23 de la CRC et ne permet pas vraiment, en l’état, de renforcer les droits des enfants handicapés. Le texte revu par IDC, en revanche, fournit une protection renforcée et met l’accent sur l’intégration et sur les services grand public. Il faut sérieusement envisager cette alternative. Certaines dispositions peuvent et doivent être insérées dans d’autres articles, d’autres non, car elles s’appliquent exclusivement aux enfants.

Le représentant panaméen d’Inclusion International (II) souligne, à l’aide d’un témoignage personnel, l’importance des parents et de la vie familiale dans le cadre du développement des enfants handicapés. Malheureusement, de nombreux enfants ne disposent d’aucun soutien parental et ont besoin d’aide.

L’Union mondiale des aveugles (UMA) explique qu’il est essentiel de permettre aux enfants handicapés de développer leurs propres compétences et leur propre potentiel, en les laissant commettre des erreurs. Chacun apprend de ses erreurs et teste ainsi ses limites. Les enfants handicapés sont souvent surprotégés, non seulement par leurs parents, mais également par la société. Ceci les empêche de parler en leur nom propre. Les parents et les enseignants ne sont pas prêts à permettre aux enfants handicapés de commettre ces erreurs, de se corriger et de prendre des décisions. La seule façon de modifier les comportements envers les enfants handicapés est de reconnaître leurs capacités propres. Leur degré d’autonomie doit être établi en fonction de leur âge et de leur maturité. Les enfants handicapés doivent pouvoir construire leur propre vie à travers leur expérience personnelle. Seule une forte référence aux enfants handicapés, qui ne les considère pas comme un groupe homogène, permettra d’atteindre cet objectif.

La Fédération mondiale des sourds (FMS) soutient l’intervention d’IDC. La question des enfants handicapés doit être incluse dans un article séparé, dans le Préambule et dans d’autres articles pertinents. Les enfants sourds, en particulier, font souvent l’objet d’interventions médicales et de diverses formes d’apprentissage. Ils n’ont donc pas la possibilité d’être de simples enfants. Il est important que les enfants côtoient des personnes qui maîtrisent la langue des signes. Si l’enfant sourd (ou la personne à qui il souhaite s’adresser) n’a pas accès aux techniques de communication, ses problèmes ne seront pas entendus. Il serait opportun d’intégrer cette question aux articles 11, 12, 13, 19, 24 et 25.

Les enfants handicapés ont besoin d’être soutenus par leurs pairs, mais également d’observer des adultes souffrant de handicaps similaires, afin d’apprendre à interagir avec le monde qui les entoure, de grandir et de devenir des membres productifs de la société.

Le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), organisation majeure de défense des enfants, fait bloc avec les autres ONG. Les enfants handicapés connaissent des stades de croissances rapides et ont donc des besoins et des responsabilités particulières. Grâce aux droits énoncés dans la présente Convention, ils ont la possibilité d’aller loin.

Le Conseil britannique des personnes handicapées (BCODP) rejoint le point de vue d’IDC. La présente Convention et la CRC ne défendent pas suffisamment les droits des enfants handicapés. La question de l’égalité de traitement doit faire l’objet d’un article séparé, afin de garantir qu’un tel article n’exclue pas les autres parties de la Convention. Beaucoup trop d’enfants handicapés sont encore placés de force en établissement ou abandonnés à la mort. Les enfants handicapés qui ont survécu et qui assistent ou sont entendus à ces réunions, sont présents grâce aux efforts de leurs parents plus qu’à ceux du corps médical. L’histoire du handicap influence la vie des enfants handicapés à travers le monde. La plupart des parents n’ont jamais vécu avec un handicap et ont des difficultés à surmonter la négativité qui est toujours présente dans la société et dans tout ce que nous entreprenons : à la télévision, au cinéma, dans les bandes dessinées, dans les cours de récréation et dans la façon dont nos pairs valides réagissent, car ils n’en ont appris aucune autre. C’est pourquoi il faut un article isolé, afin que toutes les personnes responsables de la vie des enfants prennent leur responsabilité au sérieux et modifient leurs méthodes de travail au quotidien.

L’autonomisation des jeunes handicapés, qui est évoquée dans le 2ème alinéa du texte d’IDC, est indispensable. La méthode des « groupes de discussions », qui est utilisée par l’actuel gouvernement britannique et qui consiste à rassembler ces jeunes pour connaître leurs opinions, ne permet pas d’atteindre cet objectif. Elle aboutit aux réponses escomptées. Les enfants handicapés doivent au contraire être éduqués de manière à construire leurs propres opinions, car celles‑ci ont trop longtemps été ignorées. La meilleure méthode consiste à confronter les enfants à des adultes handicapés qui ont appris à vivre avec un handicap et une incapacité physique. Il est également essentiel d’éduquer les professionnels qui veillent sur les enfants afin que les enfants handicapés bénéficient d’une « parité d’estime ». Le programme est chargé et seul un article isolé peut l’instiller dans chaque partie de la Convention.

La Convention coréenne de solidarité face au handicap suggère l’ajout d’une phrase à la fin du 2ème alinéa, afin d’empêcher le placement forcé des enfants handicapés en établissement. Elle propose également un 6ème alinéa, reconnaissant que les enfants handicapés sont victimes de violences, de mauvais traitements, de séquestrations, d’une réadaptation excessive et de violations de leurs droits, de la part de leurs aides familiales et de leurs tuteurs. Une telle disposition obligerait également les Etats à prendre les mesures préventives appropriées.

La Société catholique des sciences sociales (SCSS) est favorable au maintien de l’article 16, car les enfants sont doublement vulnérables. Elle félicite l’Ouganda, qui souhaite protéger les enfants handicapés de la stérilisation. Elle soutient également avec force la position des Philippines et du Saint‑Siège, qui visent à éviter que les enfants handicapés fassent l’objet, avant leur naissance, de traitements discriminatoires et dangereux en raison de leur handicap.

La section latino‑américaine de l'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) est favorable à un article séparé. Dans de nombreux pays en voie de développement, les enfants handicapés disposent d’un accès limité aux services éducatifs et aux services de santé ; ils sont victimes d’une grande violence familiale, de sévices sexuels, d’exploitation par le travail et sont souvent contraints de mendier.

L’expression qui soumet les obligations des Etats aux ressources disponibles doit être retirée des alinéas 3 et 4. Si la société ne peut pas protéger ses enfants handicapés, qui peut‑elle protéger ? Les enfants handicapés doivent avoir accès aux soins de santé, à l’éducation et à la préparation au travail. Ces principes doivent être ancrés dans les politiques gouvernementales. Les enfants issus de zones rurales ou de peuples autochtones sont particulièrement vulnérables et doivent être protégés.

Il faut mettre fin au placement en établissement dans les pays développés. En revanche, la situation économique des familles qui vivent dans des zones isolées de pays en voie de développement, comme la forêt des Andes, est telle que les enfants handicapés sont abandonnés ou ne peuvent survivre. Pour ces familles, le placement en établissement semble être la seule alternative en vue d’un meilleur niveau de vie.

Le Président indique qu’une large proportion des délégations et que l’ensemble des associations de personnes handicapées sont favorables à un article séparé. Il semble établi que les alinéas 2, 3 et 4 ne sont pas adaptés. En revanche, l’obligation d’offrir au plus tôt des services, par exemple, apparaît comme une valeur ajoutée par rapport à la CRC, tout comme les alinéas 1 et 5. De plus, les ONG et les Etats ont évoqué des situations particulières qui confrontent les enfants handicapés à un désavantage particulier. Il faut donc inclure une mention reflétant ces besoins. Comme l’a souligné le Mexique, une telle mention doit néanmoins apporter une valeur ajoutée par rapport aux textes existants.

Le Président répond aux inquiétudes soulevées par plusieurs délégations quant au lien entre la présente Convention et d’autres Conventions traitant, par exemple, des droits de l’enfant. La présente assemblée ne doit pas chercher à reproduire des obligations existantes. Les Etats parties sont déjà soumis aux obligations de ces Conventions, qui sont à part. Les Etats qui participent à la présente assemblée peuvent néanmoins renforcer des obligations qui sont déjà établies par d’autres Conventions. Ceci ne pose aucun problème de cohérence. Si un Etat est partie à deux Conventions, et que l’une d’entre elles établit une norme plus élevée, l’Etat en question doit respecter la norme la plus élevée. En ce qui concerne les enfants, si un Etat est partie à la CRC ainsi qu’à la présente Convention et que la présente Convention définit une norme plus élevée, cet Etat doit se plier à la norme la plus élevée, soit celle de la présente Convention. Ce principe est établi à l’article 41 de la CRC. Il est néanmoins indispensable de s’assurer que les obligations ne sont pas contradictoires. Il faut souligner que la plupart des obligations établies par d’autres Conventions s’appliquent d’ores et déjà aux personnes handicapées. Pourtant, les personnes handicapées n’ont pas pu mettre en œuvre ces droits. L’objectif est donc de comprendre les problèmes particuliers que rencontrent, par exemple, les enfants handicapés, afin d’y répondre de manière spécifique dans la présente Convention. Celle‑ci offre la possibilité de préciser les droits définis dans des Conventions existantes. Ainsi, l’obligation d’offrir au plus tôt des services complets et adaptés intègre une notion supplémentaire. Il faut également établir des dispositions générales, comme ce qui peut être ajouté à l’article 4.

Afin de régler le désaccord sous‑jacent quant à la nécessité d’un article séparé, le Président demande au Facilitateur de procéder de la même manière que pour les femmes handicapées et de rencontrer les délégations qui le souhaitent afin d’identifier les emplacements du texte où il faut intégrer de manière transversale les questions relatives aux enfants handicapés. Par la suite, si ceci s’avère complémentaire , on pourra envisager la rédaction d’une disposition à part.

Article 17 - Education

Le Président présente le Facilitateur australien en charge de cet article. Il demande aux délégués de commenter le texte du GT alinéa par alinéa et attire leur attention sur les nombreuses notes relatives à cet article.

La Jamaïque souhaite que cet article s’intéresse tant à l’éducation qu’à la formation et que ceci se reflète dans le titre. De nombreuses personnes handicapées souhaitent reprendre leurs études plus tardivement que leurs pairs valides. L’éducation est le catalyseur qui permettra aux personnes handicapées d’avoir une vie meilleure.

L’Australie soumet sa proposition d’article (www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6australia.htm), qui reconnaît l’éducation dans son ensemble, de l’école primaire à l’éducation permanente, sans distinction d’âge. Ce texte est construit autour de l’aspiration au droit à l’intégration scolaire. Le présent document ne doit pas être un simple texte relatif aux droits de l’homme. Les personnes handicapées doivent acquérir certaines compétences afin de pouvoir interagir avec d’autres personnes souffrant d’un handicap similaire et avec la communauté dans son ensemble. Il s’agit notamment du braille, de la langue des signes et des capacités d’orientation et de mobilité. Il est possible d’acquérir ces compétences à travers un système formel d’éducation, mais également à toute période de la vie. L’Australie estime que l’article 17(bis) est indispensable car il reconnaît l’importance de ces activités, qui vont au‑delà du simple cadre de l’éducation. L’expression « reconnaissent le droit de » doit être remplacée par le verbe « permettent ».

L’Afrique du Sud est flexible quant au texte utilisé (celui du groupe de travail ou celui de l’Australie). Elle défend le principe de l’éducation pour tous et souligne plusieurs problèmes au sein du texte du GT : [1] L’éducation donnée aux enfants et aux jeunes doit favoriser le développement de leurs capacités et de leur potentiel individuel afin qu’ils deviennent des membres à part entière de la société. [2] Afin de permettre une éducation à grande échelle, tous les obstacles, notamment sociaux, culturels et physiques, doivent être supprimés. [3] Il faut promouvoir l’accès à l’éducation et le rendre abordable, dans les limites raisonnables des moyens disponibles.

Le Kenya considère que le texte du GT est complet et utile. L’expression « au même titre que les autres personnes » doit être ajoutée à la fin de la première phrase du chapeau du 1er alinéa. La notion de mise en œuvre progressive doit être retirée de la seconde phrase et le terme « adultes » doit être inséré après « enfants ». L’éducation des personnes handicapées doit être abordée de la même manière que celle des autres personnes.

Le Président demande si l’ajout du terme « adultes » reviendrait à appliquer le texte aux « personnes handicapées ». Le Kenya précise qu’il préfère spécifier « des enfants et des adultes » afin de souligner que le 1er alinéa s’applique aux deux, étant donné que d’autres parties de l’article semblent s’appliquer seulement aux enfants ou seulement aux adultes.

La Thaïlande accepte le texte du GT comme base de discussion. [1] Il faut rappeler que les personnes handicapées ont droit à l’éducation au même titre que les autres personnes. Un tel droit supplante toute méthode d’enseignement et tout modèle éducatif particulier. Il ne doit pas être compromis. [2] Les personnes handicapées doivent avoir accès à l’ensemble des lieux d’éducation, dans une optique d’intégration scolaire. Cette intégration ne se limite pas à un seul modèle, mais concerne l’ensemble du système éducatif. [3] La liberté de choix s’applique également au concept d’éducation et doit être préservée. Le droit de choisir est la solution aux problèmes pratiques auxquels sont confrontées les personnes handicapées lorsqu’elles accèdent à un système éducatif particulier. Que ce soit dans le passé, le présent ou l’avenir, perdure l’idée d’un « apprentissage parallèle » pour répondre aux besoins des divers groupes de personnes. La Thaïlande est donc favorable au 3ème alinéa du texte du groupe de travail et à l’alinéa 2(d) du texte d’IDC. La notion de compétences spécialisées, présente à l’alinéa 4 du texte du GT et à l’alinéa 2(c) du texte d’IDC, doit également être maintenue (www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6thailand.htm).

La Nouvelle‑Zélande est dans l’ensemble favorable au contenu du texte du groupe de travail. Elle souhaite néanmoins revoir la perspective de l’article, comme le suggèrent l’Australie et un certain nombre d’ONG. L’article doit mettre l’accent sur la capacité des enfants et des adultes handicapés à participer au système éducatif général avec un soutien adapté et/ou des services spécifiques. Il ne doit pas permettre aux Etats de choisir entre la mise à disposition de services intégrés ou ségrégués. Le système éducatif général doit proposer toute une gamme de services de soutien afin de répondre aux divers besoins de l’ensemble des étudiants, au lieu d’offrir seulement deux alternatives : apprentissage spécial ou général. La Nouvelle‑Zélande est donc favorable à la suppression du 3ème alinéa du texte du GT, comme dans le texte proposé par l’Australie, ou à sa modification. Elle est favorable à l’ajout de l’article 17(bis), car celui‑ci traite de questions évoquées à d’autres articles de la Convention qui ne s’intéressent pas spécifiquement au droit à l’éducation, comme les articles 13, 24, et 21.

La Jordanie souhaite que l’accent soit mis sur l’apprentissage, qui prend en compte l’aspect interactif de l’éducation et le principe d’auto apprentissage, actuellement en expansion en raison des opportunités d’apprentissage à distance offertes par Internet. Il faut également que les enseignants soient formés à travailler auprès des personnes handicapées, en particulier dans des domaines tels que les aides fonctionnelles. La Jordanie suggère de modifier la structure de cet article du texte du GT de la manière suivante : le 1er alinéa doit rappeler que l’ensemble des personnes handicapées dispose d’un droit à l’éducation et à la formation ; le 2ème alinéa doit identifier tous les moyens et toutes les structures permettant d’atteindre l’éducation pour tous ; le 3ème alinéa doit protéger les enfants qui ont besoin d’une attention particulière.

Israël est favorable au texte du GT et à la position kenyane visant à élargir l’article 17 à l’ensemble des apprenants, sans distinction d’âge. Il demande si la référence faite aux enfants aux alinéas 1(c) et 1(d) doit être modifiée en conséquence. Des conférenciers, des architectes et d’autres professionnels sont impliqués dans l’éducation des personnes handicapées. Ils ne sont pas aussi bien informés des questions relatives au handicap et doivent également être mentionnés à l’alinéa 2(b). Le principe de l’éducation pour tous doit s’appliquer à l’ensemble des institutions d’apprentissage, pas seulement aux écoles. Israël est favorable à l’alinéa 2(e) proposé par IDC, car les personnes handicapées et les personnes qui travaillent avec elles doivent être prises en compte dans les programmes relatifs à l’éducation.

Le Costa Rica est favorable au texte australien, qui ressemble à une proposition soumise par le Costa Rica lors du 3ème CAH. L’article 17 concerne non seulement l’éducation formelle et l’éducation des enfants, mais également l’éducation de l’ensemble des personnes handicapées tout au long de leur vie. Tous les programmes d’enseignement doivent inclure des formations relatives aux droits de l’homme et au handicap. 

La session est ajournée.
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